
LA CONVENTION DE LA HA YE 
SUR L'ADMINISTRATION INTERNATIONALE 

DES SUCCESSIONS 

Charalambos FRAGISTAS 

§ 1 

INTRODUCTION 

I. La Conference de la Haye á sa douziéme session du 21 
octobre 1972 a adopté, en séance pleniére, la Convention sur l'ad-
ministration internationale des successions *. 

La Conference de la Haye s'était antér ieurement occupée á 
plusieurs reprises du probléme de la réglamentation des succes
sions dans le cadre international. Malheureusement les efforts 
faits par les sessions des années 1900, 1904, 1825 et 1928 ne se sont 
pas montrés efficaces. Malgré cet échec la Conference de la Haye 
dans son onziéme session a inscrit parmi les sujets du programme 
de ses travaux futurs les succession «et en particulier le problé-
mes relatifs á Vadministration des successions» 

* On trouve le texte de cette convention en langue frangaise dans la 
Revue critique de droit international privé 1972, p. 805 et s., la Rivista di 
diritto internazionale privato e processuale 1972, p. 890 et s., ainsi bien dans 
l'Annuaire suisse de droit international, 1972, p. 431; on le trouve aussi en 
langue anglaise dans The Canadian Yearbook of International Law, IX, 1971, 
p. 207 et s., ainsi que Nordisk Tijdskrift for International Ret, 42, 1972, p. 
228 et s. Le texte du projet établi par la Commission speciale et soumis á 
la XII Conference est publié á la Revue critique de droit international privé, 
1972, p. 397 et s. Parmi les travaux scientifiques publiés sur la Convention 
voir surtout BATIFFOL, «L'administration internationale des successions», Re
vue critique de droit international privé, 1973, p. 244 et s. et FIRSCHING, «über-
legungen zu einer internationalen Mobiliar - Nachlassverwaltung», Melanges 
W. Wengler, Multitudo legum, jus unum, II, 1973, p. 321 et s. 

1. Acte final de la Onziéme session II C b. 



30 CONVENTION DE LA HAYE 

Pour la realisation de ce voeu la Conference de La Haye avait 
constitué une Commission spéciale qui á deux sessions de travail 
(du 17 au 25 septembre 1970 et du 10 au 23 juin 1973) a elaboré 
un avant-projet qui, soumis á la Douziéme session, a été —avec 
quelques modifications— admis á l 'unanimité, moins le Bres i l 2 . 

La nouvelle Convention ne regle pas des questions du fond des 
successions Internationales; elle s'occupe de Vadministration in-
ternationale des successions, aussi bien nationales qu'internatio-
nales. 

II . Les successions du monde, considerées d u n point de vue 
d 'ordre jur idique determiné, peuvent é t re distinguées en deux 
categories, et précisément en successions nationales et en suc
cessions Internationales. 

Les successions nationales sont de tout point de vue liées avec 
un seul ordre juridique. II n'y a aucun point de ra t tachement 
avec des ordres jur idiques étrangers. Nationalité, domicile ou re
sidence habituelle du défunt, si tuation des biens de la succession 
se t rouvent sous le méme ordre juridique. 

Les successions nationales son indigenes, appartenant totále-
ment á Vordre juridique du point de vue dont la situation est con-
sidérée, ou étrangéres, appartenant de nouveau totalement á un 
autre ordre juridique. 

Les successions internationales, ayant des liens avec plusieurs 
pays, se rattachent a plusieurs ordres juridiques. C'est le cas, par 
exemple, d'une succession internationale, lorsque le domicile ou 
la residence habituelle du défunt ne se t rouvent pas dans le pays 
de sa nationalité. Surtout on par lera de succession internationa-

2. La Convention a été élaborée á la Deuxiéme commision de la Confe
rence, présidée par le Professeur BERTHOLD GOLDMAN depuis le 2 au 21 octo-
bre 1972. La Commission spéciale a été présidée dans sa premiere session 
par le Professeur MURAD FERID et dans sa deuxiéme session par le Profes
seur BERTHOLD GOLDMAN. Rapporteur dans tous les travaus a été le Profes
seur PIERRE LALIVE qui aprés la fin des travaux a écrit un rapport remar-
quable sur la Convention, qui va paraítre aux Actes de la Conference. Tres 
utile pour l'étude du probléme est le mémoire excellent établi par le Dire-
cteur adjoint de la Conference de La Haye de droit international privé 
G. DROZ sous le titre «Orientation des études relatives á certains problémes 
du droit ds successions* (Document préliminaire de mai 1968 qui sera aussi 
publié aux Actes et Documents de la Douziéme Session). De méme pour 
l'application de la Convention, qui fait le sujet de la présente étude, sont 
utiles deux documents prepares par le Bureau Permanent de la Conference 
de La Haye de droit international privé. Le premier contient le Questionnaire 
que le Bureau Permanent avait adressé n septembre 1969, aux Gouverne-
ments des Etats participant á la Conference, sur la loi applicable á la suc
cession et aux chefs de competence internationale en la matiére; le deuxié
me document contient les réponses á ce questionnaire. Ces deux documents 
seront publiés dans les Actes et Documents de la Douziéme Session. 
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le lorsque les biens de la succession ne se t rouvent pas tous dans 
le pays de la nationali té ou de la residence habituelle du défunt, 
mais ils se trouvent disperses dans de différents pays. Ce n'est pas 
seulement la réglementation des successions internationales qui 
fait surgir des problémes de droit international privé; dans la ré
glementation des successions étrangéres on en rencontre égale-
ment . Dans ce dernier cas pour tant , les problémes poses ne sont 
pas difficiles á resoudre; des que la succession étrangére est rat-
tachée de tous les points de vue á un seul ordre jur idique, il est 
evident qu'en principe ce n est de vue á un seul ordre jur idique, 
il est evident qu'en principe ce n'est que le droit de cet ordre ju
ridique qui doit étre appliqué. Ce nest qu 'á t i t re exceptionnel 
qu 'un aut re droit pourrai t intervenir, comme par exemple dans 
le cas dans lequel le droit applicable ne pourra i t pas étre appli
qué pa r les t r ibunaux d u n aut re Eta t pour des raisons d 'ordre 
public. 

Notre convention sur l 'administrat ion internationale est ap
plicable á toutes les successions —indigenes, étrangéres, inter
nationales— pour toute question pouvant se presenter á l'étran-
ger, c'est-á-dire en dehors de la residence habituelle du défunt. 
Certes l ' intérét de notre convention est plus grand pa r rappor t 
aux successions internationales et tout part iculiéremen par rap
port aux successions ayant des biens en plusieurs pays; mais no
t re convention peut se mont re r impor tante á l ega rd des succes
sions nationales —indigenes ou étrangéres— lorsque l'adminis-
t ra teur de ees successions procede á des transactions en dehors 
du pays de la residence habituelle du défunt. 

Le certificat de succession prévu par la convention du 21 oc-
tobre 1972 peut avoir des effets dans tous les pays contractans 
qui le reconnaissent mais pas dans le pays de son emission. 

Le certificat international de la dite convention est un article 
qui n 'a pas de valeur dans le pays de sa production, mais seule
ment dans un aut re pays contractant , des qu'il y est exporté. Il 
posséde, dans ce pays, la valeur prévue pa r la Convention pour 
les activités qui y sont opérées, méme si les biens de succession 
qui sont objets des transactions ne se t rouvent pas dans le méme 
pays. 

I I I . Dans l 'administration des successions il a souvent des 
difficultés et des dangers que 1'on doit affronter. Des difficultés 
se présentant aux hérit iers et aux autres personnes légitimées á 
représenter la succession. Des dangers se présentent aux débi-
teurs de la succession qui parfois ne savent pas á qui ils doivent 
payer pour se débarrasser de leurs dettes. II y a enfin des diffi-
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cuites pour les tiers qui, voulant acquérir des biens appar tenant 
á la successions, ne savent pas avec qui ils doivent trai ter . 

Les débiteurs de la succession qui, par erreur, payent leurs 
dettes á des personnes non légitimées á encaisser les créances de 
la succession ne se libérent pas envers les personnes légitimées 
á les encaisser. De méme, les tiers qui acquiérent des biens de la 
succession par des personnes non légitimées á les aliéner ne de-
viennent pas, en principe, propriétaires de ees biens. Ces difficul-
tés et ces dangers, existant dé ja dans les t ransactions operes dans 
le pays de la residence du défunt, deviennent plus grands dans 
le cadre international. 

IV. Pour faciliter les hérit iers et les débiteurs de la succes
sion ainsi que les tiers voulant négocier avec les représentants 
de la succession, on a dans plusieurs legislations introduit Yinsti-
tution du certificat de succession (Erbschein). Ce certificat sert 
á la legalisation des hérit iers et des autres personnes légitimées 
á représenter la succession, aussi bien qu'á la protection des dé
bi teurs de la succession et des tiers voulant négocier avec les re
présentants de la succession 3 . 

Cette insti tution pour tan t du certificat de succession, quoique 
tres utile dans les pays qui la connaissent, n'est pas toujours 
capable de faciliter les transactions et de sauvegarder les intéréts 
des débiteurs et des tiers dans le cadre international. 

Tout d 'abord l ' institution du certificat de succession, protec-
teur des personnes qui, en bonne foi, ont eu des transactions avec 
les personnes, mentionnées dans le certificat comme ayant le 
droit d 'administrer la succession, n'est pas connue dans tous les 
pays. En plus, méme les pays qui connaissent cette insti tution 
n 'émettent pas toujours des certificats de succession pour les 
étrangers ayant leur domicile dans leur terri toire ou pour les na-
tionaux ayant leur domicile á l 'étranger. En outre les certificats 
délivrés dans un pays, méme lorsqu'ils sont établis dans les limi
tes de la competence internationale de la juridiction émettrice, 
ne font pas toujours ressentir leurs effets á l 'étranger. 

V. C'est exactement ces lacunes que la Convention de La 
Haye du 21 octobre 1972, est appelée á combler. 

La Convention du 21 octobre 1972 n 'a pas le bu t de toucher 
au s tatut applicable au fond des successions dans les différents 
systémes des conflits des lois. L'expérience du passé a mont ré 

3. L'institution du certificat de succession est le produit de la pratique 
du droit germanique. II est adopté par plusieurs codifications de notre siécle. 
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que cette question est épineuse et qu'encore elle n'est pas mure á 
étre t ranchée pa r une convention multi laterale de la Conference 
de La Haye. 

La Convention de La Haye du 21 octobre 1972 a une mission 
plus humble; elle se limite á régler seulement les questions de 
l 'administrat ion des successions 4 . Elle determine les représen-
tants de la succession et indique leurs pouvoirs envers les débi-
teurs de la succession ainsi qu'envers les tiers. Mais elle ne tou-
che pas aux relations internes entre les héritiers et les légataires. 
Ces relations restent soumises au statut successoral prévu par 
les regles de conflit applicables dans Vespéce. C'est ainsi que no-
tre Convention conduit a un dualisme de systémes réglant les 
succession en droit international privé. L'un deux concerne les 
relations entre la succession et l 'extérieur, c'est-á-dire les débi-
teurs de la succession aussi bien les tiers qui ont eu des transac
tions avec elle. L'autre s 'applique aux relations de la succession 
dans l ' intérieur, á savoir entre les hérit iers eux-mémes ainsi bien 
qu 'entre les hérit iers et les légateurs. Dans les cas de divergence 
entre les deux systémes, en derniére analyse c'est le deuxiéme 
systéme qui l 'emporte mais seulement dans les relations internes 
des hérit iers et des légataires. De point de vue extérieur les actes 
accomplis par les personnes qui figment dans le certificat inter
national de la succession comme habilitées a administrer la suc
cession restent inattaquables dans les relations de la succession 
et ses débiteurs aussi que de la succession et les tiers ayant ac
quis des droits sur les biens de la succession. 

Ce dualisme est le point faible de notre Convention; mais cet
te faiblesse est inevitable autant que les Eta ts ne peuvent pas 

4 . V. Le Professeur Lalive écrit á son rapport mentionné sous B ce qui 
suit: «Fambition peut sembler modeste, mais il eüt été totalement irréaliste, 
á l'état actuel des idees et compte tenu des échecs subis dans le passé de 
tenter de proposer une solution uniforme á la determination de la loi régis-
sant la succession en general». Nul n'ignore la complexité toute particuliére 
de ce domaine du droit international privé, oü la grand diversité ds lois in
ternes se complique de la divergence des regles nationales de conflits de lois, 
divergence aggravée encore par la variété des chefs de competence judi-
ciaire retenus dans les divers Etats et par la singularité des procedures et 
des traditions administratives et notariales». FIRSCHING, l. c, p. 3 2 6 , envi
sage le probléme avec les phrases suivantes: «Das Ei des Kolumbus stellt 
es dar.. . jenes Ziel (d. h. das Erbstatut zu vereinheitlichen) einfach dadurch 
zu überspielen, dass man losgelost vom materiellen Erbrecht eine Legiti
mation schafftj die den danach Berechtigten eine allgemein anerkannte Ver-
fügungsgewalt über den Nachlass sichert.». Comme BATIFFOL, l. c, 2 4 5 , 
écrit «il a été justement observé qu'une source des difficultés pratiques 
constantes se trouvait dans la question des pouvoirs de l'administrateur de 
la succession.. .* et plus loin «á défaut d'atteindre des unifications de vaste 
amplitude il est important d'en obtenir de plus reduites». 
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tomber d'accord sur la determinat ion du droit applicable aux 
successions dans le cadre international . Le grand avantage de 
notre Convention est de faciliter les t ransactions des successions 
dans le cadre international et d'y assurer leur validité. 

En ce qui concerne le droit materiel applicable pour designer 
les personnes habilitées pour 1'administration de la succession 
et pour indiquer leurs pouvoirs, la Convention s'efforce de trou-
ver un compromis entre les deux grands systémes différents no-
tamment entre le droit de la nationalité du défunt et celui de son 
domicile. Elle s'efforce de rester neutre entre ees deus systémes 
mais elle ne réussit pas á at teindre une neutral i té parfaite: En 
effet, en fin de compte, elle mont re une faveur á l 'égard du systé-
me du domicile, presenté sous la nuance du systéme de la resi
dence habituelle. 

VI. Dans les paragraphes suivants nous allons exposer en 
bref les grandes lignes de la Convention de La Haye du 21 octo-
bre 1972. 

Nous allons diviser nos développements en quatre chapitres: 
établissement du certificat (§ 2), reconnaissance du certificat (§ 
3), effets du certificat (§ 4) et annulation, modification et sus
pension du certificat ( § 5 ) . 

§ 2 

ÉTABLISSEMENT DU CERTIFICAT 

I. Nature du certificat. Comme le rappor teur de notre Con
vention l'a écrit, «quant á sa nature , le certificat est á la fois na
tional ou interne par sa source et international par son objet et 
sa portee» 5. II se pose done le probléme suivant: quel E ta t pos-
sede la competence internationale pour établir le certificat inter
national de succession? 

I I . Competence internationale. La Convention du 21 octobre 
1972 proclame comme Eta t competent pour remiss ion du certi
ficat international de succession l 'Etat de la residence habituelle 
du défunt (art . 2). 

Nous trouvons ici une extension de l'ancien «forum hereditatis» 
du droit interne dans les relations internationales. Selon la pra-

5. LALIVE dans son Rapport précité sous C Analyse de la Convention, 
art. 1. 
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t ique des conventions de la Conference de La Haye la notion du 
domicile est remplacée par la notion de la residence habituelle. 
La notion du domicile est plus jur idique et selon les dispositions 
légales des differents droits peut avoir des nuances de pays en 
pays; la notion de la residence habituelle est plus pragmatique, 
se trouve plus prés des faits et se préte mieux pour une interpre
tat ion uniforme des trai tes internationaux. 

La competence internationale consacrée pa r la Convention est 
exclusive. La Convention impose un monisme juridictionnel en 
faveur de la residence habituelle du défunt. Ce point de rattache-
ment determine la competence internationale, méme si les regles 
de conflits du pays se prononcent en ce qui concerne le droit ap
plicable au fond des successions pour la loi de la nationalité du 
défunt. L'existence de la residence habituelle du défunt dans le 
pays qui a émis le certificat doit méme étre mentionné dans les 
motifs du certificat. 

Si la residence du défunt au pays de remission n'est pas men-
tionnée dans le certificat, les autres pays contractans peuvent re
fuser sa reconnaissance, (art . 13 n.° 2). Mais si cette residence y 
est mentionnée, les autres pays ne peuvent contester la vérité de 
cet element, sauf si la par t ie contre laquelle on fait valoir le cer
tificat pre tend que le défunt avait sa derniére residence habituel
le dans le pays requis. (art . 14 n.° 1). 

I I I . La question de la competence interne (competence d'at-
tr ibution et competence territoriale) est laissée au droit interne 
de chaqué pays. Chaqué Eta t contractant peut á sa guise confier 
le soin de l 'établissement du certificat á une autori té judiciaire 
ou administrative, (ar t . 6 al. 1). L'établissement du certificat par 
une autori té administrat ive ne nous choque pas étant donné que 
cette emission est une activité de juridict ion gracieuse. 

Mais la Convention va encore plus loin. Pour respecter la pra
t ique en vigeur dans certains Eta ts la Convention permet aux 
Eta ts contractants de confier l 'établissement du certificat inter
national á «des personnes appar tenant á une catégorie profes-
sionnelle designee pa r cet Etat». Dans ce cas le certificat établi 
par ces personnes doit étre confirmé par une autori té judiciaire 
ou administrative. Cette disposition est due á la prat ique existant 
dans plusieurs Eta t s selon laquelle remiss ion des certificats de 
succession était confiée aux notaires. 

IV. Le bu t de la convention sur l 'Administration Internatio
nale des successions est d ' inti tuer «un certificat international dé-
signant la ou les personnes habilitées á adminis t rer la succession 
mobiliére et indiquant ses ou leurs pouvoirs» (art . 1). 
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Mais quelle est selon la Convention la notion de l 'administra-
tion? Quels sont les pouvoirs que la Convention confére au titu-
laire du certificat international de succession? 

La réponse á cette question depend de la loi applicable dans 
l'espéce et des faits du cas concret. En premier lieu on doit voir 
á quel systéme appart ient le droit applicable dans le cas: au sys-
téme de Y administration organisée ou á celui de V administration 
inorganisée. Dans le premier cas l 'administrat ion de la succes
sion appart ient á une personne indiquée par le testateur ou nom
inee par une autori té. Dans le deuxiéme cas les hérit iers saisis-
sent directement les biens successoraux et procédent individuel-
lement á leur adminis t ra t ion 6 . 

La Convention sur le certificat international de succession est 
tres souple en ce qui concerne la notion de l 'administration de 
la succession. Selon le cas concret cette notion se complete par 
le modele du certificat annexe á la Convention. Ce modele offre 
á l 'autorité émettrice du certificat la possibilité de le completer 
sous trois modali tés: a) par une clause genérale qui donne au ti-
tulaire sans exception le pouvoir «á accomplir tous actes sur tous 
les biens corporels ou incorporéis de la succession et á agir dans 
l ' intérét ou pour le compte de celle-ci»; b) pa r une clause gené
rale comme dans les cas precedents mais restreinte par des ex
ceptions en ce qui concerne certains actes ou certains biens de la 
succession; c) par une clause spéciale qui mentionne concréte-
ment les actes juridiques pour lesquels le t i tulaire du certificat 
est habilité. Ces actes peuvent étre choisis d 'une longue liste fi
gurant dans le modele. Dans cette liste sont pa rmi d 'autres le 
paiement des dettes, la remise des biens, la délivrance des quit
tances, l 'exécution des contrats , l 'ouverture, l 'utilisation et la ció-
ture d'un compte en banque, le dépót, la location, le prét , l'em-
prunt , la mise en gage, la vente, la continuation d'un commerce, 
l'exercise des droits d'actionnaires, Faction et la defense en jus
tice, le compromis, etc. 

L'énumération de cex actes jur idiques doit étre considérée 
comme indicative et pas comme exhaustive; or le certificat peut 
également étre émis pour des actes juridiques, non contenus dans 
la liste du modele. 

Le certificat international de succession est prévu en premier 
lieu pour les meubles de la succession. Cela derive du premier 

6. V. sur cette distinction fondamentale DROZ dans son mémoire précité 
sous le titre «Orientation des études relatives á certains problémes du droit 
des successions*, p. 4. 
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article de la Convention, selon lequel «les Eta ts contractants ins-
t i tuent un certificat international désignant la ou les personnes 
habilitées á adminis t rer la succession mobiliére et indiquant ses 
ou leurs pouvoirs». 

Mais cette l imitation aux meubles de la succession n'est pas 
de vigueur. Si la loi en conformité de laquelle le certificat a été 
établi (v. ci dessous IV) accorde á son t i tulaire des pouvoirs sur 
les immeubles sitúes á l 'étranger, l 'autori té émettrice indiquera 
l'existence de ees pouvoirs dans le certificat (art . 30 al. 1). Les 
autres pays contractants auront la faculté de reconnaítre ees 
pouvoirs en tout ou en part ie (art . 30 al. 2). 

V. La question cruciale du certificat international des suc
cessions est la determination du droit materiel applicable dans 
l'espéce. 

1. La Convention determine elle-méme le droit materiel appli
cable par l 'autorité émettrice du certificat et ne le fait pas dépen-
dre des regles de conflit, en vigueur dans l 'Etat de l 'établissement 
du certificat. Les regles de conflit, de l 'Etat qui établit le certifi
cat étant mis á pa r t et remplaces par les regles de conflits de la 
Convention elle-méme; l 'unité des critéres dans la determination 
du droit applicable est garantie. 

2. Selon la Convention, l'Etat qui établit le certificat de suc
cession applique en principe sa loi materielle interne, (art . 3). 
Mais des que le certificat est établi par les autori tés de l 'Etat de 
la residence habituelle du défunt au moment du décés (art . 32), 
c'est le droit materiel de cette residence qui, en principe, doit 
étre appliqué. L'autorité qui établit le certificat de succession 
ayant une competence internationale seulement pour les succes
sions des personnes ayant en leur derniére residence habituelle 
dans le terr i toire de l 'Etat, auquel elle appart ient , applique en 
principe le droit materiel de la lex fori. 

3. Mais l 'application du droit de la residence habituelle du 
défunt peut étre renversée en faveur du droit de sa nationalité 
dans les deux cas suivants: 

a. lorsque, aussi bien l 'Etat de la residence habituelle du 
défunt que celui dont le défunt était ressortissant, ont fait une 
declaration en faveur de l 'application de la loi nationale du 
défunt; 

b . lorsque une declaration pareille a été faite seulement par 
l 'Etat dont le défunt était ressortissant et pas par l 'Etat oü il 
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avait sa residence habituelle, le droit de la nationalité du défunt 
s 'applique «si le défunt n'avait pas habité depuis au moins 5 ans 
avant son décés dans l 'Etat de l 'autorité émetricce du certificat». 

Pour l 'application du droit materiel de l 'Etat de la nationalité 
du défunt il ne suffit pas que ce critére soit consacré par cet Eta t 
et anssi pa r l 'Etat de la residence habituelle du défunt; il est 
nécessaire que les dits deux Etats aient procede á une declaration 
en faveur de l 'application de cette loi. 

Dans le cas dans lequel une declaration en faveur de l'appli
cation du droit national existe seulement de la par t de l 'Etat de la 
nationalité du défunt, ce droit es applicable si le défunt n'y avait 
pas eu au moment de sa mor t dons le pays de sa residence, une 
residence habituelle de cinq ans. 

Si un ressortissant d'un Eta t qui soumet la succession á la loi 
de la nationali té avait sa derniére residence habituelle dans un 
pays régissant la succession selon la loi du domicile le droit ap
p l i c a b l e depend de la durée de la derniére residence. Si cette 
durée est au dessous de cinq ans s' applique la lex patr iae; par 
contre si cette durée est au dessus de cinq ans c'est la loi de la 
residence qui prévaut. C'est un compromis qui plus ou moins peut 
étre consideré comme heureux. On ne peut pas nier que la longue 
residence d'un individu dans un pays étranger peut creer des liens 
avec celui-ci qui éventuellement puissent devenir plus forts par 
rappor t aux liens existant entre l 'individu et le pays d'origine. Le 
rappor teur de la Convention a l 'optimisme de saluer ce compro-
mis entre les deus systémes diamétralement contraires existant 
aujourd 'hui dans le monde comme une solution «qui pourrai t 
peut étre préfigurer la solution future des conflits de lois sur la 
devolution successorale elle-méme» 1 . 

4. Le principe de l 'autonomie de la volonté des part ies pré
vaut, presque par tout , en droit international privé dans le dó
m a m e des obligations contractuelles. Par contre dans le domaine 
des successions l 'autonomie de la volonté en principe ne jouait pas 
autrefois un grand role. Le testateur pouvait par son testament 
disposer de ser biens mais il ne pouvait pas designer le droit 
applicable á sa succession7 a. 

7. LALIVE dans son Rapport précité sous l'art. 3. En effet le suecés que 
cette solution a eu dans le sein de la Conference par rapport á l'administra
tion internationale des successions, écrit LALIVE, «a incité certains Etats 
membres de la Conference á suggérer qu soient repris les efforts faits dans 
la voie de la difficile unification du droit international privé des successions* 
V. aussi, BATIFFOL, I. c, p. 246 et s. 

7 a. Voici qu'est ce qu'il écrit BATIFFOL, l. c, p. 247, par rapport á cette 
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solution: «La solution adoptée consiste dans l'exigence d'un domicile quali-
fié par une certaine durée pour évincer la loi nationale. Elle est connue, se 
trouvant déjá dans les conventions nordiques, et a été maintes fois proposée 
en doctrine. Elle presente un certain réalisme, sous la reserve de ce que les 
quantifications en de telles matiéres ont toujours d'artificiel. Si elle était mise 
á l'épreuve dans l'application de la présente convention, le résultat serait in-
téressant á observer et pourrait précisément présager, s'il était favorable 
une extension possible, et notamment en matiére des successions*. 

8 . Sur la professio juris dans le domaine des successions comp. BATIFFOL, 
l. c, p. 2 4 7 . 

9 . Comme le Rapporteur LALIVE (Rapport précité sous Art. 4 ) écrit «la 
question a fait l'objet de discussions serrées á la Conference, les opinions 
étant tres divisées sur l'opportunité d'insérer dans une convention limitée 
á 1'administration á 1'administration des successions une disposition sur la 
professio juris». 

Néanmoins pendant les derniéres années on peut constater une 
faveur pour l 'application du principe de l 'autonomie de la volonté 
méme dans le domaine des successions. On appelle cette preroga
tive autor isant le défunt á designer le droit applicable á sa suc
cession professio juris8. 

La Convention de La Haye sur 1'administration internationale 
des successions a adopté cette prerogative qui autorisai t l 'individu 
á designer la loi matérielle applicable á 1'administration interna
tionale de sa succession. L'art. 4 de la Convention est concu com-
me il suit: «Tout etat contractant a la faculté de declarer que, 
pour designer le t i tulaire du certificat et indiquer ses pouvoirs, 
il appliquera. . . sa loi interne ou celle de l 'Etat dont le défunt 
était ressort issant selon le choix fait pa r ce dern ie r» 9 . 

La professio juris reconnue par not re convention est limitée. 
Tout d 'abord elle se refere á 1'administration de la succession á 
l 'étranger et elle ne touche pas les relations des hérit iers entre 
eux-mémes. La professio juris est admise dans les limites du role 
de notre Convention. Le choix se limite entre la lex patr iae et la 
lex de residence habituelle des personnes ayant leur residence 
habituelle dans les pays contractants . Tertium non datur. 

D'autre par t pour que la professio juris fonctionne selon la 
Convention il n 'est pas nécessaire que les regles de conflit de 
l 'Etat de la nationali té du défunt désignent comme droit appli
cable aux successions la lex patr iae ni que les regles de conflit de 
l 'Etat de la residence habituelle désignent comme tel le droit 
de cette residence. La professio juris entre le systéme de la loi 
nationale et le systéme de la loi de la residence est neutre. La 
professio jur is peut agir pour et contre les deux systémes. 

5. Procedure. La procedure de remission du certificat est 
laissée au droit de l 'Etat émetteur. 
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De l'article 7 de la Convention derive que dans le réglement 
de la procedure doit prevaloir le principe de la libre initiative de 
l 'autorité compétente (Offizialmaxime). Voici le texte de cet ar
ticle: «L'autorité émettrice, aprés avoir pris les mesures de publi-
cité propres á informer les intéressés, no tamment le conjoint 
survivant, et avoir procede, au besoin, á des recherches, délivre 
sans re tard le certificat». 

Si l 'autorité émettrice doit appliquer un droit étranger, notam
ment le droit de l 'Etat de la nationalité du défunt, elle peut selon 
l 'art. 5 de la Convention demander á une autori té de cet Etat , 
designee á cet effet, si les metions du certificat sont conformes á 
la dite loi et fixer, si elle l 'estime opportun, un délai pour la ré-
ponse. II semble que l 'autorité émettrice est liée á la réponse 
de cette autori té étrangére; en effet le méme article de la Con
vention ajoute, que «faute de réponse dans ce délai, elle établit le 
certificat selon sa propre appreciation du contenu de la loi ap-
plicable». 

§ 3 

RECONNAISANCE DU CERTIFICAT 

I. Vigueur du certificar á Vétranger. Le certificat internatio
nal de succession est un article destiné á étre exporté. C'est dans 
les Eta ts contractants qu'il développe ses effets prévus dans la 
Convention. Dans le pays de son emission et dans les tiers pays 
le certificat de succession n'a pas ees effets. Cela n'exclue pas 
que le certificat puisse avoir comme document une force proba-
toire selon le droit international du pays on l'utilise et le droit 
des preuves du pays de son emission. 

I I . Conditions de la reconnaissance du certificat. 

1. Le certificat de succession développe en principe ses effets 
dans les Eta ts contractants , autres que celui oü il a été émis, sous 
sa simple presentation. Aucune legalisation ni formalité analogue 
peut étre exigée. (art . 9). En principe la Convention accorde au 
certificat international de succession une reconnaissance de plein 
droit aux pays contractants . 

2. Néanmoins tout Eta t contractant a la faculté de subordon-
ner la reconnaissance du certificat, soit á la decision d'une autori té 
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s ta tuant á la suite d'une procedure r ap ide 1 0 , soit seulement á une 
publicité (art . 10 al. 1). Le bu t principal de ees mesures est la 
protection des créanciers ou des hérit iers locaux. 

3. La reconnaissance du certificat peut étre refusée s'il ap-
para i t que celui-ci n'est pas authent ique ou conforme au modele 
annexe á la Convention (art . 13 n.° 1). De méme la reconnaissance 
du certificat peut étre refusée «s'il ne ressort pas des mentions 
du certificat qu'il emane d'une autori té internationalement com
pétente. . .» (art . 12 n.° 2). 

4. Bien entendu —quoique la Convention ne dise rien sur ce 
point— la reconnaissance du certificat doit étre refusée si pour 
une raison quelconque le certificat est consideré dans le pays de 
son emission comme nul. C'est un principe de droit international 
qu 'un acte du pouvoir public nul de plein droit á sa patr ie ne 
puisse pas avoir des effets á 1 etranger. 

5. En outre la reconnaissance du certificat peut étre refusée 
si le défunt avait sa residence dans l 'Etat de reconnaissance (art . 
14 n.° 1). Par contre la reconnaissance ne peut pas étre refusée si 
le défunt avait sa résicence habituelle dans un pays tiers, méme 
s'il s'agissait d 'un pays cocontractant . Le certificat, fondé sur 
l'existence d'une residence habituelle du défunt dans le pays de 
son emission, est de point de vue de competence internationale 
inébranlable, sauf si l 'opposant pretend que la residence habi
tuelle du défunt se trouvait dans le pays méme auquel on de
mande la reconnaissance du ce r t i f i ca t u . 

6. En plus la reconnaissance du certificat peut étre refusée 
si le défunt avait la nationali té de l 'Etat de la reconnaissance et 
que l 'autorité qui a émis le certificat n 'a pas appliqué, comme elle 
devait fare selon la Convention, le droit materiel de ce pays. La 
reconnaissance du certificat peut aussi étre refusée si l 'autori té 
qui l'a établi a denature ou mal interpreté le droit du pays requis, 
quoiqu'elle pretend l'avoir appliqué. 

La reconnaissance du certificat ne peut pas étre refusée, si le 

1 0 . La procedure doit étre simple et, dans l'esprit de la Convention, peu 
couteuse. V. LALIVE, Rapport, sur l'art. 1 0 . 

1 1 . En vertu du principe dit «de l'équivalence, généralement admis en 
droit international privé, l'art. 1 4 de la Convention finit par la phrase sui-
vante: Toutefois, dans ce cas (c'est-á-dire le cas dans lequel l'autorité émet
trice du certificat aurait dü appliquer le droit de la nationalité du défunt) 
«la reconnaissance ne peut pas étre refusée si les mentions du certificat ne 
sont pas en opposition avec la loi interne de l'Etat requis» (c'est-á-dir de la 
loi de la nationalité du défunt). 
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défunt avait la nationalité d'un tiers Eta t et que l 'autorité de sa 
residence habituelle qui a émis le certificat n 'a pas appliqué le 
droit materiel de l 'Etat de la nationalité du défunt comme elle 
devait faire selon la Convention. 

Nous voyons done que, par rappor t á la competence interna
tionale et au droit materiel applicable, la reconnaissance du cer
tificat peut étre refusée aux pays contractants seulement s'il y a 
un contraste entre le pays de 1 emission du certificat et le pays 
requis. Si le contraste existe entre le pays d'émission et un tiers 
pays l 'Etat requis ne peut pas contester les effets du certificat. 

7. La reconnaissance du certificat international de succession 
peut étre en plus refusée si celui-ci est incompatible avec une deci
sion sur le fond, rendue ou reconnue dans l 'Etat requis . 

L'ordre jur idique de chaqué Eta t forme un ensemble uniforme 
en indivisible qui ne tolere pas des contradictions. Un certificat 
étranger ne peut pas développer des effets dans un ordre juridi
que oü existe deja une decision sur le fond rendue ou reconnue. 
(art . 15). La Convention ne precise pas si cette decision doit avoir 
acquis la force de chose jugée; en silence de la Convention on 
pourra i t admet t re qu 'une pareille matur i té n 'est pas exigée et que 
pour le refus de la reconnaissance une decision definitive est suf-
fisante. 

8. Enfin la reconnaissance du certificat international de suc
cession peut étre refusée si elle est manifestement incompatible 
avec l 'ordre public de l 'Etat requis (art . 17). L'ordre public est 
l 'enfant terrible du droit international privé. On ne peut pas 
l'éviter; il fait par tout son appari t ion. Ce qu 'on peut faire c'est 
de modérer son role. Dans les Conventions de La Haye on essaie 
á restreindre la portee de l 'ordre public en exigeant une incompa-
tibilité manifesté avec celui-ci. 

9. La Convention prévoit aussi le cas de conflit entre certifi
cáis établis dans plusieurs pays. Si un certificat était presenté, 
alors qu ' un aut re certificat avait été antér ieurement reconnu dans 
l 'Etat requis, l 'autorité requise peut, si les deux certificats sont 
incompatibles, soit re tracter la reconnaissance du premier et re-
connaitre le second, soit refuser la reconnaissance du second, 
(ar t . 16). Dans le cas done d 'un conflit de deux certificats étran-
gers, c'est l 'Etat requis qui decide lequel d'eux aura le dessus. 
L 'autorité requise doit choisir l 'un ou l 'autre des certificats n . 

12. Comme LALIVE écrit dans son Rapport (sous l'art. 20) cet article 
«confirme la primauté de principe du certificat international mais il appar-



ADMINISTRATION INTERNATIONALE DES SUCCESSIONS 43 

10. Un conflit peut également se presenter entre un certificat 
de succession étranger et une administrat ion locale organisée an-
térieurement dans le pays requis. Dans ce cas c'est le certificat 
étranger qui l 'emporte. Selon l 'art. 20 al. 1 de la Convention «l'exis-
tence d'une administrat ion locale antérieure dans l 'Etat requis ne 
dispense pas l 'autorité de ce dernier de líobligation de reconnaitre 
le certificat conformément á la présente Convention* 1 3. Une fois 
le certificat étranger reconnu le t i tulaire y figurant «est seul in
vestí des pouvoirs indiques dans ce document; pour les pouvoirs 
qui n'y sont pas indiques l 'Etat requis peut maintenir l 'adminis
trat ion lócale» (art . 20 al. 2). 

11. Aprés la reconnaissance du certificat étranger le t i tulaire 
peut prendre toutes les mesures conservatoires ou urgentes pour 
proteger ses droits (art . 11). 

I I I . Le certificat ría pas de monopole. 

Le certificat établi selon la Convention de La Haye et entré en 
vigueur dans un aut re pays contractant a la mission de faciliter et 
d 'assurer les t ransact ions concernant la succession respective. 
Mais il n 'a pas la pretent ion d'etre le seul moyen pour at teindre ce 
but. II ne revendique pas le monopole. A cote de lui restent les dis
positions du droit interne ainsi que les dispositions de tout aut re 
t rai te international applicables dans l'espéce. Les transactions 
proteges pa r ees dispositions sont respectées, méme s'il s'agit des 
cas du domaine de notre Convention et que les conditions de 
l 'application de celle-ci ne soient pas remplies. 

IV. Refus partiel. 

L'art. 18 de la Convention precise que «le refus de reconnais
sance peut étre limité á certains des pouvoirs indiques dans le 
certificat». 

On peut donner á cette disposition un sens plus large que sa 
lettre. On pourrai t , en l ' interprétant, accepter qu'en general la 
reconnaissance partielle n 'est pas exclue. C'est ainsi que si le 
certificat est établi pour deux personnes la reconnaissance peut 
étre limitée á l 'une. De méme le certificat établi pour plusieurs 
biens de la succession peut étre limitée á l 'une. De méme le cer-

tiendra a l'autorité locale saisie du probléme d'apprécier dans quelle mesure 
une administration locale antérieure constitue l'un des motifs de refus de 
reconnaissance limitativement enumeres par la Convention*. 

1 3 . Rapport LALIVE sous l'art. 1 8 . 
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tificat établi pour plusieurs biens de la succession peut étre li
mité á une part ie de ceux-ci. 

La possibilité de la reconnaissance pa r t i d l e agit in favorem 
recognitionis 14. 

§ 4 

E F F E T S D U C E R T I F I C A T 

I. Prise de possession des biens de la succession. 

Le titulaire du certificat international de sucession est habi
lité en premier lieu á prendre possession des biens successoraux 
se t rouvant dans les pays contractants , oü le certificat est reconnu 
(art . 21 al. 3). 

Le certificat nous dit quelle est la personne habilitée á admi-
nistrer la succession et quelles sont ses pouvoirs. Mais les condi
tions et les modalités dans lesquelles ces pouvoirs seront exercés 
consistent des questions qui sont regies par la loi locale. Voilá 
le sens de l'al. 1 de l 'art. 21 dont la redaction n'est pas tres claire: 
«l 'Etat requis a la faculté de subordonner l'exercice des pouvoirs 
du t i tulaire du certificat au respect des regles relatives á la sur
veillance et au controle des administrat ions locales». 

Le t i tulaire du certificat international n 'a pas une place «pri-
vilégiée» pa r rappor t aux adminis t ra teurs locaux l 5 . La procedure 
selon laquelle le t i tulaire du certificat peut p rendre possession 
des biens de la succession est la procedure prévue en general 
pour les hérit iers. 

La loi locale s 'applique aussi en ce qui concerne les droits des 
créanciers sur les biens de la succession sitúes dans le pays requis. 
Le deuxiéme al. de l 'art. 21 se limite á indiquer que l 'Etat requis 
«a la faculté de subordonner l 'appréhension des biens sitúes sur 
son terri toire au paiement des dettes». 

En general les regles de liquidation des successions en vigueur 
dans le pays de la situation des biens s 'appliquent aussi dans les 
cas dans lesquels un ou plusieurs de hérit iers sont munis d'un 
certificat international. 

1 4 . Rapport LALIVE SOUS l'art. 2 1 i. f. 
1 5 . Comme le Professeur BATIFFOL, l. c, p. 2 5 1 , écrit «ces deux textes 

(á savoir les art. 2 2 et 2 3 de la Convention) ne déclarent pas les operations 
á l'abri de toute critique, lis stipulent simplement que le tiers était fondé á 
considérer l'administrateúr comme ayant pouvoir de recevoir ou de disposer. 
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I I . Paiements et remises de biens. 

L'importance de la Convention de La Haye sur l 'administra-
tion internationale des successions consiste aussi dans le fait 
qu'elle assure la validité des transactions opérées pa r le t i tulaire 
ducertificat au nom de la succession, bien entendu sous la condi
tion que la part ie adverse eüt été de bonne foi m . 

Cette garantie est assurée tout d 'abord pour les paiements et 
les remises de biens. 

Selon l 'art. 22 «toute personne qui paie ou remet des biens 
au ti tulaire d u n certificat dressé, et s'il y a lien reconnu confor-
mément á la présente Convention sera liberé, sauf s'il est établi 
quelle était de mauvaise foi». 

I I I . Acquisition des biens. 

La méme protection de la bonne foi est acordée aux tiers 
acquéreurs des biens de la succession pa r les t i tulaires du certi
ficat international . 

Selon l 'art. 23 de la Convention «toute personne ayant acquis 
des biens successoraux du ti tulaire d'un certificat dressé, et s'il 
y a lien reconnu conformément á la présente Convention, est 
considérée, sauf s'il est établi qu'elle était de mauvaise foi, les 
avoir acquis d 'une personne ayant pouvoir d'en disposer». 

Le ti tulaire done du certificat international est consideré, sous 
reserve du cas de mauvaise foi des tiers, comme ayant le pouvoir 
de disposer des biens de la succession, naturel lement dans les 
limites des pouvoirs que lui donne le certificat. Il n 'y a pas de 
protection si le t i tulaire du certificat a disposé comme apparte-
nant á la succession des biens qui en réalité n 'appartenaient pas 
á la succession. De méme il n'y a pas de protection dans les cas 
dans lesquels la disposition est pour u n au t re vice de fond ou 
pour une raison quelconque de forme nulle. 

IV. Bonne foi des débiteurs et des tiers. 

En ce qui concerne la mauvaise foi du débiteur de la succes
sion qui paye au ti tulaire du certificat et du tiers qui opere des 

16. L'exercice des droits de l'administrateur de la succession, la libera
tion des débiteurs payant au titulaire du certificat et la validité des transa
ctions de celui-ci avec les tiers sont les trois effets de l'institution allemande 
de l'Trbschein, un produi du droit allemand du 18éme siécle, adopté avec 
quelques modifications par le Code civil allemand de 1900. Ón trouve un 
bref mais tres bon esposé de l'histoire de l'Erbschen dans le livre de H E I N -
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t ransactions avec celui-di, s 'appliquent les principes généraux qui 
regissent la bonne foi, heritage du droit romain. 

Bona fides presumitur . Celui qui pretend que le débiteur de 
la succession ou le tiers lors de l 'opération avec le t i tulaire du 
certificat étaient de mauvaise foi doit produire la preuve de leur 
mauvaise foi. 

D'ailleurs mala fides superveniens non nocet. Le débiteur de 
la sucession et le tiers qui ont negocié avec le t i tulaire du certi
ficat sont proteges pa r les dispositions respectives s'ils étaient 
de bonne foi au moment de leurs transactions. La protection ne 
cesse pas d'exister du fait que plus ta rd les mémes personnes se 
sont informées que le certificat ne correspondait pas á la vérité. 

V. Vigueur territoriale du certificat. 

Le certificat international de succession a pour but de facili-
ter et d 'assurer les t ransactions de la succession opérées dans le 
terri toire des pays contractants , en dehors du terr i toire de l 'Etat 
de remission du certificat. 

En consequence les effets protecteurs du certificat envers les 
débiteurs de la succession et des tiers ont lieu pour tous les actes 
effectués dans le terr i toire d'un pays contractant ayant reconnu 
un certificat établi par un aut re E ta t contractant . 

Tout part iculiérement les pays contractants sont obliges pa r 
la Convention de reconnaitre les effets protecteurs du certificat 
international de succession pour les actes realises dans un au t re 
pays contractant en vertu d'un certificat établi dans un tiers pays 
contractant . 

Les vrais herit iers peuvent faire valoir leurs droits envers les 
débiteurs et les tiers comme si le certificat international de suc
cession n'existait pas. 

§ 5 

S U S P E N S I O N E T A N U L A T I O N D U C E R T I F I C A T 

I. Selon l 'art. 24 de la Convention «lorsque, au cours d 'une 
procedure de reconnaissance, la designation oü les pouvoirs du 
ti tulaire de certificat sont mis en cause pour un motif de fond, 

RICH DERNBURG, Das bürgerliche Recht, V, 1905, X , 158, p. 437 et s.; pour 
le droit en vigueur m. FERID-FIRSCHING, Internationales Erbrecht, I, 1969, 
p. 165 et s. 
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les autori tés de l 'Etat requis peuvent suspendre les effets provi-
soires du certificat et surseoir á statuer, en fixant le cas échéant, 
un délai pour l ' introduction de Faction au fond devant le t r ibunal 
competent*. 

I I . Un procés préexistant sur le fond de la cause n 'empéche 
pas les autori tés de la residence habituelle du défunt d'établir le 
certificat. Naturellement l 'autorité compétente en établissant le 
certificat doit prendre en consideration les données du procés 
pendant . 

Si, aprés Fétablissement du certificat dans une contestation 
devant les t r ibunaux de l 'Etat oü le certificat a été établi, le fond 
est mis en cause, les autori tés competentes de cet Eta t peuvent 
selon les circonstances modifier ou annuler le certificat ou sus
pendre ses effets. Mais «les autori tés de tout aut re E ta t contrac-
tant peuvent aussi bien suspendre les effets du certificat jusqu 'á 
la fin du litige» (art . 26 al. 1). 

Mais ce n'est pas seulement dans le cas de la mise en cause 
de la designation ou des pouvoirs du t i tulaire du certificat devant 
les t r ibunaux de l 'Etat de Femission que les Eta ts contractants 
peuvent suspendre les effets du certificat. Les autorités de ees 
Etats peuvent proceder á la suspension des effets du certificat 
si la contestation au fond a été portee devant les t r ibunaux de 
l 'Etat requis ou d'un autre Etat contractant (ar. 25 al. 2). 

I I I . Nous avons deja dit qu 'un acte de pouvoir public, nul 
dans sa patr ie , ne peut pas produire des effets á Fétranger. 

Conformément á ce principe l 'art. 26 al. 1 de la Convention 
determine que «si un certificat est annulé ou si ses effets sont 
suspendus dans l 'Etat oü il a été établi, les autori tés de tout 
Eta t contractant doivent donner effet á cette annulat ion ou á 
cette suspension sur le terr i toire de ce Eta t á la demande de tout 
intéressé.. .». 

IV. L'annulation, la modification ou la suspension des effets 
du certificat international n 'ont pas des effets rétroactifs; c'est 
á dire «elles ne met tent pas en cause les actes accomplis par son 
ti tulaire sur le terri toire d'un Eta t contractant avant la decision 
de l 'autorité de cet Eta t donnant effet á l 'annulation, á la modifi
cation ou á la suspensión» (art . 27, 28). 




